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> Appartements avec balcons, terrasses ou jardins
> En cœur du village et écoles à proximité
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> Logements connectés avec
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Le mot du Maire

Chère Cogneraude, Cher Cogneraud, 

C’est dans un contexte - ô combien inédit - que la nouvelle équipe municipale s’est immédiatement 
mise au travail après son installation, le 27 mai dernier ; avec sérieux, enthousiasme et détermination 
pour assurer à la fois la gestion de la crise sanitaire et mettre en œuvre le programme de « Cognin 
ensemble » auquel vous avez accordé une large confiance pour les six années à venir. 

Je tiens avant tout à remercier l’implication et la disponibilité de mes collègues adjoints dans leur 
délégation qu’ils assument sans relâche depuis leur prise de fonction, et celle de l’ensemble des élus 
municipaux. 

Ces remerciements, je les adresse également aux agents municipaux qui au quotidien, apportent 
leur collaboration à nos côtés, animés du sens du service public. J’aurai une mention particulière pour 
les personnels soignants des services à la personne et de notre EHPAD, mobilisés depuis des mois 
pour accompagner les plus fragiles et nos aînés, jusque dans leur dernier souffle.

Cette crise qui nous frappe est terrible. Et ses conséquences le seront tout autant. Dans le domaine 
social avec une accélération de la précarité déjà perceptible, y compris chez les jeunes, dans le 
domaine économique avec le ralentissement des activités et le chômage qui en découle, enfin dans 
le domaine sociétal avec une forte inquiétude pour l’avenir. 

Pour autant, sachons toujours garder de l’enthousiasme car face à l’épreuve, les élans de solidarité, 
comme j’ai pu le mesurer, sont nombreux à Cognin. Et c’est bien toujours dans une action collective 
que nous réussissons à combattre l’adversité et à surmonter les difficultés. 

Ensemble, avec vous, avec les élus qui m’entourent, avec les acteurs associatifs et économiques 
présents, continuons à construire notre commune où chacun puisse s’épanouir et apporter sa contribution 
à l’édification d’une société toujours plus fraternelle et unie. Plus que jamais, l’action municipale qui 
fonde notre engagement trouve son sens à travers les actions de proximité que nous conduisons.  

Que 2021 soit pour vous et vos proches une belle et heureuse année dans un optimisme conforté !

Bien chaleureusement à vous. 
Le Maire
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Finances

A peine le budget fut-il voté le 
3 mars 2020 que le 1er confinement 
était décidé le 16 mars avec les 
conséquences sanitaires, sociales et 
économiques que l’on connait. On pen-
sait le mal jugulé lorsque partout dans 
le monde et tout particulièrement en Eu-
rope une deuxième vague, plus meurt-
rière que la première, nous atteignait.

Ce contexte inédit a ébranlé les don-
nées budgétaires qui avaient présidé à 
l’élaboration du budget 2020.

• Qu’en est-il des dépenses ?
L’arrêt de certains services comme la 
restauration scolaire, les études et gar-
deries, a conduit à une diminution des 
dépenses d’achat de fournitures, repas 
notamment. Mais les frais de person-
nel n’ont pas diminué en conséquence 
dans la mesure où il s’agit souvent de 
personnel titulaire et aucune mesure de 
chômage partiel n’a concerné les per-
sonnels des collectivités territoriales. La 
mise en œuvre de protocoles sanitaires 
stricts pour assurer l’accueil des enfants 
de soignants tout particulièrement, s’est 
accompagnée de redéploiement de 
personnel mais aussi de recours à des 
heures supplémentaires. La fourniture 
de masques, de produits désinfectants 

et de gel pour les lavages répétés de 
mains a conduit à des dépenses supplé-
mentaires non budgétées.

• Qu’en est-il des recettes ?
Plusieurs postes ont été affectés tout 
particulièrement celui des locations de 
salle à vocation festive, les regroupe-
ments ayant été interdits. Le produit des 
services (crèches, restaurant scolaire, 
garderies) largement perturbés pen-
dant le 1er confinement, a diminué en-
trainant celui des prestations de la CAF 
dans les mêmes proportions. Le produit 
de la taxe additionnelle aux droits de 
mutation dans un marché ralenti par la 
COVID s’établit en diminution sensible 
par rapport à celui de 2019.

•  Une solidarité de l’Etat et 
du département appréciée.

Le département a décidé d’aider les 
communes en prenant en charge par-
tie de leurs dépenses supplémentaires 
de fonctionnement due à la crise dans 
la limite de 2,5 € par habitants. C’est 
ainsi qu’une aide exceptionnelle de 
15 800 € a été attribuée à notre com-
mune. Pour la deuxième vague une 
aide a également été décidée avec effet 

rétroactif au 1er septembre dans la limite 
de 80 % des dépenses engagées et de 
2 € par habitant. De son côté l’Etat s’est 
engagé à garantir un niveau de recettes 
fiscales et patrimoniale égal à la moy-
enne des trois exercices passés (2017, 
2018 et 2019). Par ailleurs des dispo-
sitions particulières permettent d’étaler 
sur 5 ans les dépenses de fonctionne-
ment liées à la crise pour éviter qu’elles 
ne grèvent que la seule année 2020.

•  Des travaux ralentis 
et retardés.

L’arrêt quasi-total de l’activité écono- 
mique durant le 1er confinement s’est 
traduit par un net ralentissement des 
travaux et par le recul de leur achève-
ment, là encore avec des retards de 
loyers pour certains d’entre eux (lo-
caux médicaux de la maison ronde). 
Cependant l’effort des entreprises pour 
rattraper les retards est à souligner.

•  De lourdes conséquences.
On peut d’ores et déjà estimer que 
les résultats budgétaires de 2020, se-
ront bien en deçà de ceux escomptés 
et qu’ils pèseront en conséquence sur 
l’élaboration du budget 2021.

 les impacts de la crise sanitaire
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Villeneuve
Le bas de Villeneuve s’achève

Les travaux des promoteurs ont 
bien sûr été retardés comme tous 
les chantiers mais les promeneurs 
constatent l’avancement des deux 
bâtiments construits par Bouygues 
Immobilier. Les façades extérieures 
prennent leurs allures définitives et 
surtout les remblaiements autour 
du bâti sont effectifs. C’était l’une 
des ambitions de l’aménagement 
de ce site : limiter les transferts de 
terre avec l’extérieur, d’où les amas 
stockés sur la partie haute du plateau 
pendant plusieurs mois. La livraison 
de ces logements démarrera au prin-
temps prochain.

Le premier immeuble à gauche 
en sortant du pont est construit par 
l’OPAC de Savoie pour offrir loca-
tions et accessions fin 2021. La sec-
onde partie pourra alors sortir de 
terre. Les travaux définitifs comme les 
voiries, les trottoirs et les luminaires 
clôtureront cette phase d’aménage-
ment du bas de Villeneuve.

Pour les plantations et les espaces 
publics, nous travaillerons avec les fu-
turs habitants pour finaliser les choix.

Comme nous l’avions fait avec les 
premiers lots, c’est l’occasion pour 
les nouveaux entrants de faire con-
naissance avec leurs voisins et de 
s’approprier leur nouveau secteur, les 
principes de l’éco quartier, le service 
des vélos à assistance électrique et le 
développement du quartier.

Hélas, la crise a mis à mal les pro-
jets initiés au printemps… attendons 
les temps meilleurs pour les mettre 
en œuvre. Il s’agissait de meubler le 
patio, à l’entrée du quartier. De nom-
breuses idées avaient été évoquées 
et retenues : décorer, aménager et 
végétaliser la structure d’accueil.

Urbanisme

Habitat Partagé
Un Habitat participatif à Cognin

De nombreux foyers rêvent d’habiter « autrement ». 

En mutualisant des espaces communs, en partageant 
des moments de vie (jardin, bricolage, ...), en renforçant 
le vivre ensemble d’un quartier, en participant à la con-
struction de son propre logement…

L’éco quartier se prête bien sûr à ces modalités d’in-
novation de l’habitat. Après des sollicitations d’habitants, 
des rencontres de terrains et des visites d’expériences 
similaires, Cognin a lancé un appel à candidature pour 
organiser ce type d’habitat sur un lot de près de 5000 m², 
près du Château de Salins.

La Ville a retenu une équipe organisée autour de la 
Savoisienne Habitat pour concevoir, organiser et imagi- 
ner ces nouveaux logements : une architecte de Tangen-
tes, déjà rôdée à une expérience similaire ; l’associa-
tion Unitoit, assistant à la maitrise d’ouvrage et le savoir 
faire de la coopérative d’habitat pour offrir la sécurité 
financière de l’opération.

Un temps d’incubation est nécessaire pour faire émer- 
ger une étude pré-opérationnelle et un schéma d’aménage-
ment. De nombreuses rencontres seront rapidement or-
ganisées avec les futurs habitants pour définir leur degré 
d’implication, leurs souhaits de construction, d’organisa-
tion et de partage …

En cette période en mutation, voici un travail long et 
exigeant pour un beau projet qui traduit la volonté si sou-
vent évoquée de changement.



Chemin Foray

Plusieurs opérations privées vont progressivement s’implanter sur la commune. Après la livraison de dix maisons au clos 
Chabert, situé sur l’avenue Monge, un permis de construire a été obtenu pour la construction de huit villas sur le Chemin 
Foray, face au cimetière.

Bientôt de nouveaux logements à Cognin

Pierre de Lune

Sur les hauteurs, dans le quartier du Maupas, 
la construction de trois bâtiments viendra achever 
l’urbanisation de ce secteur. L’opération Pierre de Lune, 
conduite par le CIS promotion, proposera trente-neuf 
logements en accession.
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QUELLES	AUTORISATIONS	POUR	MES	TRAVAUX	?

DP	:	Déclara*on	préalable	de	travaux								PC	:	Permis	de	construire	
A:en*on	:	Le	recours	à	un	architecte	est	obligatoire	dès	que	lors	que	les	aménagements	sont	supérieurs	à	150m2	et	dans	les	cas	où	figure	l’icone		
Des	disposi*ons	complémentaires	s’appliquent	dès	lors	que	votre	résidence	se	situe	dans	le	périmètre	d’un	site	classé	(monument	historique,	patrimoine
	remarquable).	Pour	tout	renseignement,	avant	travaux,	nous	vous	invitons	à	contacter	la	Mairie	de	Cognin	au	04.79.69.35.07	ou	servtech@cognin.fr



Venez voir éclore une  
nouvelle façon d’habiter
Walden et l’Émile, l’habitat aux portes de la nature.

Logements avec solariums en toiture et jardins potagers privatifs.

À partir de 
121 325€ TTC* 
* Lot B109 T2 de 43.20 m2 
hors stationnement en TVA 5,5%

1 TVA réduite : dispositif permettant l’acquisition d’un logement neuf (résidence principale), situé en zone ANRU en bénéficiant d’un taux de TVA à 5,5* selon conditions de revenus / 2 Loi Pinel : 
dispositif de défiscalisation immobilière qui permet de bénéficier d’une réduciton d’impôts jusqu’à 21% du montant de l’investissement étalée sur 12 ans. Dispositif valable jusqu’au 31/12/2021.

RT
2012 
-20%

PTZ+
PRÊT TAUX

ZÉRO 

TVA
5,5%1

Loi
Pinel2

69 rue Pasteur - 73000 Chambéry
04 57 12 85 12 - 06 46 90 40 83
contact@c-a-n.fr - www.c-a-n.fr

Bientôt chez vous ?

Éco quartier de Villeneuve - Cognin.
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Travaux • Chemin du Forézan 

En vue d’apaiser la circulation automobile, une zone 
de rencontre a été créée chemin du Forézan, débutée 
à la fin de l’année 2019 puis achevée cet été en raison 
des mesures sanitaires.

L’aménagement de ce plateau surélevé au niveau 
des trottoirs, où la vitesse des véhicules est limitée à 
20km/h et le stationnement interdit, facilite et sécurise 
la traversée des piétons, prioritaires désormais dans 
leur cheminement sur l’ensemble de la zone.

Un marquage au sol renforcé d’une signalétique 
verticale rappelle que l’espace est partagé pour que 
chaque usager puisse circuler en toute sécurité. En 
cohérence avec cet aménagement, afin de réduire la vi-
tesse, un sens prioritaire de circulation a été instauré par 
l’implantation d’îlots à l’intersection de la rue de Joigny.

• Gymnase de L’Épine 

La réhabilitation du gymnase de l’Epine a démar-
ré en juin 2020. Les travaux ont consisté à améliorer 
thermiquement le bâtiment, à remplacer les luminaires 
devenus obsolètes, à faciliter l’accès aux personnes à 
mobilité réduite. Cette rénovation a permis de remettre 
au « goût du jour » le bâtiment :

-  L’extérieur avec une reprise complète de deux 
façades 

-  L’intérieur par des travaux de peinture et le 
remplacement du carrelage. 

• Maison ronde 
« Les travaux du 1er étage de la Maison ronde se sont 

achevés cet été 2020. Depuis septembre, les locaux sont 
occupés par :
-  3 médecins généralistes : 
les docteurs Myriam Sciolla, Myriam Jouve 
et Guillaume Eichinger

-  3 orthophonistes : 
Mesdames Amandine Berlioz, Amélie Pohl 
et Lucile Brun 

-  1 diététicienne : Madame Manon Beaud

Les travaux ont également porté sur le réaménagement 
du RAM. Martine et son équipe accueillent de nouveau 
enfants et assistantes maternelles à la Maison ronde.



4 JARDINS
INSPIRANTS
DU LUNDI AU SAMEDI 
8h - 12h / 14h - 19h

Tél. 04 79 96 41 80
12, rue Daniel Rops - 73160 Cognin

Tél. 04 79 96 09 82

www.gonthier-entreprise.com
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POLE TRAVAIL ADAPTE 

Sous traitance industrielle : conditionnement et 
emballage, industrie,  tampographie, logistique et stockage. 
Espaces verts : création et entretien.  
Service médico-social : activités de soutien, formation 
professionnelle et suivi individualisé des  travailleurs 
handicapés. 
Plateforme Eval+ 73 : plateforme d’évaluation des 
capacités  des personnes en situation de handicap et  aide à 
l’orientation au niveau départemental. 

 
 

POLE ACCUEIL HEBERGEMENT 
Accueil et hébergement des personnes en situation de 
handicap :  
Foyer d'hébergement : 22 places (résidence et 
appartements).  
Foyer de Vie : 15 places + 1 place d’accueil temporaire. 
Section d'Accueil de Jour : 5 places d’accueil à la carte + 
activités de jour pour les résidents du Foyer de vie. 
  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

11 rue Daniel Rops  - 73160 Cognin 
04.79.69.08.87  - apajh73@apajh73.com 

Site internet : www.apajh73.com 
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Dépot sauvage 

La commune recense et déplore encore de nombreux 
dépôts sauvages sur certains sites. Il n’est pas rare de re- 
trouver des encombrants de taille imposante à proximité 
des aires à conteneurs qui elles-mêmes, sont jonchées de 
cartons et de sacs d’ordures ménagères. Ces agissements 
inacceptables nuisent au cadre de vie des habitants que la 
Ville s’efforce pourtant d’améliorer en coordination avec 
Grand Chambéry par l’aménagement de ces points de 
collecte semi-enterrés au plus proche de leur domicile.

Nos agents techniques interviennent régulièrement 
pour enlever ces objets au détriment de leur missions prio- 
ritaires d’embellissement des espaces verts et d’entretien 
de réseaux-voiries. 10m3 de matériaux ! sont retirés par 
semaine nécessitant l’emploi d’un camion benne avec 
deux rotations.

Malgré le maintien des horaires d’ouverture de la 
déchetterie de Bissy, l’initiative de déchetterie mobile 
récemment organisée sur notre territoire, les opérations de 
sensibilisation et de communication, ces comportements 
perdurent alors que dans certaines situations, les cartons 
sont pleinement dimensionnés pour rentrer dans les bacs ; 
pour d’autres, « il y aurait juste un temps à prendre pour 
les plier ! ».

C’est la raison pour laquelle, la Mairie, en commission 
tranquillité publique, abordera cette problématique en 
s’appuyant sur la délibération du conseil communautaire, 
pour réglementer elle aussi, par arrêté, les dépôts sauva- 
ges sur l’espace public communal.

Enfin, les élus et les services mènent une veille active 
sur le terrain qui a d’ailleurs permis d’identifier trois per-
sonnes mises en cause sur le dépôt photographié dans 
le secteur du chemin du Forézan. Un procès-verbal a été 
transmis aux autorités judiciaires. 

Même sur une place accessible et gratuite, 
après 7 jours, le stationnement devient gênant !

Des véhicules stationnent de manière abusive sur la 
commune.

Les habitants alertent fréquemment le Maire, ses ad-
joints et la police municipale sur la présence de véhicules 
décrits « abandonnés » ou « immobiles » depuis plusieurs 
mois sur les parkings publics ou sur les parcs de stationne-
ment privés ouverts au public.

Ces stationnements prolongés monopolisent des em-
placements dans les quartiers où le nombre de places est 
parfois limité ; la rotation est donc impérativement néces-
saire pour que chacun puisse accéder au plus proche de 
sa résidence. En outre, certains véhicules se dégradent et 
ternissent l’image de l’espace public laissant des traces de 
mousses visibles sur la voirie.

Depuis le 31 juillet 2020, une convention lie la Ville avec 
un garage agréé « fourrière » ce qui permet désormais à 
notre policier municipal d’agir et de procéder à l’enlève-
ment des véhicules via une procédure très réglementaire.

C’est la raison pour laquelle, en vue d’améliorer le 
cadre de vie des habitants et rendre le domaine public 
libre et sécurisé, la Mairie rappelle qu’au-delà de 7 jours 
consécutifs sur la voie publique, le stationnement de véhi-
cule devient abusif conformément au code de la route. En 
vertu des pouvoirs de police du Maire, une mise en de-
meure d’évacuation du véhicule est adressée par courrier 
recommandé au propriétaire identifié, avant la procédure 
d’enlèvement si aucune réponse n’est apportée.

Une infraction de 35 euros est alors relevée par 
procès-verbal électronique préalablement à la mise en 
fourrière. En outre, les frais d’enlèvement, de gardien-
nage, d’expertise du véhicule remisé sont à la charge du 
propriétaire. Les infractions connexes comme l’apposition 
d’assurance non valide peuvent être également relevées. 
Si le détenteur du véhicule ne s’est pas manifesté, le dit 
véhicule est détruit ou remis aux Domaines en fonction 
de sa valeur. La Ville en collaboration avec les services 
de l’Etat recherchera le propriétaire en vue de recouvrir 
les frais qu’elle aura engagés.

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE



Cognin

informations & vente
04 79 69 16 45
info@cis-promotion.com

CIS PROMOTION - RCS Chambéry 391 539 046 - SA au capital de 2 300 000 € - SIRET 391 539 046 000 22 - Illustrations non contractuelles à caractère d’ambiance. 
(1) Le dispositif PINEL permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée de l’engagement pris par l’acquéreur. Réduction variant de 12 à 21 %. Le 
non-respect des engagements de location entraîne la perte des incitations fiscales. (2) Le PTZ (Prêt à Taux Zéro) permet de financer jusqu’à 40 % d’un logement neuf 
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Mr le maire, Franck MORAT et Mr le préfet 
accompagnés de M Hervé Gaymard Président du 
conseil départemental, de M. Patrick Mignola député 
de la Savoie et de M Cédric Vial Conseiller régional, 
ont eu le plaisir de recevoir Mr Laurent Pietraszewski, 
le secrétaire d’Etat auprès du ministre des solidarités 
et de la santé. Cette visite a eu lieu dans les locaux 
de l’entreprise Arbet Aménagement, spécialisée en 
aménagement des espaces de travail et mobilier de 
bureau, le jeudi 11 juin 2020 à Cognin.

Ce fut l’occasion pour le secrétaire d’Etat d’évoquer 
l’accompagnement des entreprises durant et après 
le confinement, notamment celles des moins de dix 
salariés. Cette matinée s’est clôturée par une visite de 
cette société qui vient tout juste de fêter ses 40 ans dans 
des locaux flambant neufs au cœur du Parc d’Activités 
de la Digue.

VISITES OFFICIELLES

Arrivé en Savoie en août, le nouveau préfet M. Pascal 
BOLOT a réservé à notre commune l’une de ses premières 
visites. Il a souhaité en effet se rendre compte du disposi-
tif mis en place depuis un près de deux ans à Cognin : le 
GPO (Groupe de Partenariat Opérationnel). Il s’agit d’un 
groupe de travail entre les services de police, les acteurs lo-
caux, l’OPAC, les habitants et les élus qui permet d’échang-
er à intervalles réguliers sur les questions de sécurité et de 

proposer des pistes pour résoudre les problèmes rencontrés. 
Le Préfet s’est montré très intéressé par ce partenariat, dont 
l’efficacité s’est avérée payante à plusieurs reprises. Il sou-
haite d’ailleurs étendre le GPO à toutes les communes de 
l’agglomération de Grand Chambéry. Comme l’ont évoqué 
le maire, la commissaire, et le Préfet, il convient donc de 
poursuivre ce travail partout où le GPO est en place avec 
l’objectif de contribuer à une tranquillité de vie au quotidien.
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Fruit d’un engagement de campagne co-construit avec les habitants, fort de plusieurs expériences de 
démocratie participative lors des mandats précédents, la ville de Cognin lance officiellement le Conseil 
des Citoyens de Cognin dans le cadre d’une démarche participative plus large (voir schéma ci-après). Les 
principes qui sont présentés dans ce bulletin municipal sont réfléchis et travaillés depuis près d’un an avec 
un objectif de démocratie participative pour tous, enrichis par les contributions d’habitants et présentés 
au Conseil municipal du mois de novembre. Il s’agit de premières pierres que les cognerauds eux mêmes 
enrichiront au fil du temps.

Création du Conseil 
des Citoyens
de Cognin

Un Conseil des Citoyens, pour quoi faire ?
Pour encourager la participation des citoyens à la vie 

communale, recueillir leur avis sur les projets municipaux, 
connaitre leurs attentes pour un bien vivre ensemble dans 
la commune, il est constitué un Conseil Citoyen de Cognin. 
Ce conseil s’inscrit dans une démarches participative plus 
large, permettant à chacun de trouver son engagement : 
réunions annuelles de quartiers, réunions thématiques 
ponctuelles, commissions municipales ouvertes, dispositif 
des voisins bienveillants, « Groupe Projet », etc.

Aux côtés du Conseil municipal qui est légitime pour 
décider, ce conseil a pour vocation de donner du sens à 
la citoyenneté en suscitant l’envie des habitants à parti- 
ciper à la vie communale. 

Un Conseil des Citoyens, avec qui ?
Le Conseil des Citoyens de Cognin est composé de 

personnes motivées par la vie municipale, soucieuses 
d’apporter leur contribution à la mise en œuvre du projet 
communal dans le respect des valeurs de la République : 
Liberté, Egalité, Fraternité et Laïcité.

Un Conseil des Citoyens, composé de quelle façon ?
Le Conseil des Citoyens, afin d’être représentatif de tous 

les habitants de la commune, et donc légitime, se compos-
era de de 50 personnes issus de trois collèges différents :
1)  30 habitants(tes) désigné(e)s sur la base de l’appel 

à participation diffusé par flyer, distribué avec ce 
bulletin municipal, ou disponible en mairie et sur le 
site de la commune. En cas de nombre d’inscriptions 
supérieur à 30 personnes, les 30 membres du conseil 
seront tirés au sort parmi l’ensemble des volontaires 
lors de l’assemblée de lancement du Conseil citoyen.

2)  10 tiré(e)s au sort à partir de la liste électorale. Ce 
sera la commission municipale « Démocratie partici-
pative », composés d’élus de la majorité et de la mi-
norité qui sera chargé de garantir ce tirage au sort.

3)  10 acteurs (trices) locaux désignées par le maire 
pour leur compétences particulières et représentants 
les associations et acteurs de la commune.

Le collège des habitants compte 40 représentants dont 
10, tirés au sort. Le collège des acteurs de la commune 
comprend 10 personnes maximum.
Les membres du Conseil des Citoyens de Cognin ont un 
mandat de 5 ans qui coïncide avec celui des conseillers 
municipaux (janvier 2021 à janvier 2026). En cas de 
démission, ils sont remplacés par de nouveaux candidats 
désignés dans les mêmes conditions.

Un Conseil des Citoyens, comment ? 
Le conseil citoyen élit en son sein un référent qui anime 

ses travaux et assure le lien avec la municipalité. L’adjoint 
au maire en charge de la relation avec les habitants, de 
la démocratie participative et de la tranquillité publique 
est associé à toutes les réunions.

Il se réunit en séance plénière au moins deux fois par an.
Le Conseil des Citoyens  constitue en son sein tout groupe 

de travail utile, permanent ou ponctuel sur un sujet particulier.
Il se saisit de toute question relative à la vie communale, 

formule des avis sur les projets qui lui sont soumis par la 
municipalité, émet des propositions pour l’amélioration 
de la qualité de vie des habitants.

La commune met à disposition du Conseil des Citoyens 
Cognin les moyens de son fonctionnement : salle de 
réunion, duplication.
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Un Conseil des Citoyens, et quoi d’autre ?

•  Des réunions 
de quartier annuelles
Au-delà de son activité propre, 

le Conseil des Citoyens est invité à 
participer aux réunions de quartier 
mises en place annuellement par la 
municipalité. À cette occasion, le 
référent pourra présenter aux habit-
ants le travail réalisé par le Conseil 
des Citoyens, et proposer aux ha- 
bitants de s’investir sur les projets 
en cours ou à venir. 

•  Des Commissions 
Participatives 
sur les grands projets de 
la commune
Il est associé aux commissions 

participatives créées par la mu-
nicipalité pour la mise au point de 
projets communaux d’envergure.

• Un outil innovant de 
démocratie participative : le 
« Groupe Projet »

Le Conseil des Citoyens peut 
proposer au conseil municipal, dans 
le cadre d’un droit d’initiative, au 
sein d’un Groupe d’Action Projet 
(GAP), appelé « Groupe Projet », la 
mise en œuvre d’un projet collectif, 
répondant à l’attente des habitants, 
dans la limite d’un budget annuel 
voté par le conseil municipal.

Ces « Groupes Projets » peuvent 
être issus d’une initiative citoyenne 
extérieure au Conseil des Citoyens, 
afin de garantir que tous les citoyens 
puissent s’investir dans la démarche 
participative de la commune.
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Depuis le printemps, rue de la paix 
à Cognin, une bibliothèque de rue 
aussi appelée boite à livres, a fait 
son apparition. 

Les habitants, à l’origine de cette 
initiative (dont Véronique en photo), 
ont ingénieusement réutilisé un an-
cien local poubelle afin d’y installer 
ce lieu de partage fort précieux.

Ce petit espace, ouvert à tous, per-
met de déposer, emprunter ou pren-
dre un livre de manière totalement li-
bre et gratuite à tout moment du jour 
ou de la nuit, privilégiant ainsi l’accès 
à la culture pour les cogneraudes et 
les cognerauds. Très appréciée pen-

dant le confinement, cette initiative 
a été reprise par René Guery qui a 
aménagé un espace de livres dans le 
hall d’entrée du bâtiment l’Ecureuil.

Voilà des lieux que les amateurs de 
lecture apprécieront ! Bravo à tous.

La lecture pour tous et partout !

PARTICIPATION CITOYENNE
  Une démarche participative 

pour le commerce à Cognin 

Pour améliorer la dynamique com-
merciale de Cognin, la Ville a lancé 
fin 2019 un diagnostic dont le résul-
tat fut présenté aux élus lors du Con-
seil municipal du 7 juillet et à tous 
les commerçants le 15 juillet. Lors de 
cette rencontre, les commerçants ont 
pu échanger avec le bureau d’étude 
et faire part de leurs souhaits et ob-
servations.

Dans la continuité de cette 
démarche concertée, du lundi 7 sep-
tembre au vendredi 2 octobre, tous 
les habitants ont été invités à appor- 
ter leur regard et à se prononcer sur 
leurs besoins en matière de commer- 
ces à Cognin, via le site internet ou 
en mairie (formulaire papier). Au fi-
nal ce sont plus de 250 réponses qui 
ont été reçues, permettant de pour-
suivre l’élaboration de scénarios per-
tinents et concertés.

Si le commerce marche bien à 
Cognin, la perspective d’un nouvel 
aménagement est bien accueillie. Il 
a notamment fait émerger l’idée de 

relier l’activité de la route de Lyon et 
celle du centre commercial, invisible 
par le chaland de passage. 

Au mois d’octobre, une présenta-
tion du diagnostic aux commerçants, 
enrichi des résultats de l’enquête a 
permis de poursuivre cette démarche 
de concertation 

Une initiative citoyenne pour planter 
des arbres à l’école Pasteur

Trois arbres ont été plantés par les 
enfants dans la cour de l’école Pas-
teur, du jeudi 19 novembre au jeudi 
3 décembre. Les trois objectifs sont de 
remettre de la nature à l’école, d’ap-
porter à terme plus d’ombre en été, et de 
sensibiliser les enfants aux végétaux.

Ce projet est la concrétisation 
d’une initiative citoyenne, portée par 
deux parents d’élèves, Clémence et 
Véronique, que la mise en place du 
Conseil citoyen dans les prochaines 
semaines va rendre accessible à 
tous. Dès le mois de juin, un travail 
sur ces plantations a été mené 
conjointement avec l’élu délégué à 
l’école Pasteur, Damien Ancrenaz 
et les arboristes du service des 
espaces verts, Thomas et Grégory.

Enseignants, écoliers, agents des 
espaces verts, élus et parents se sont 
ainsi co-mobilisés afin de concrétiser 
ces plantations.
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Bla bla bla bla 
Bla bla bla bla 
Bla bla bla bla

LA MAISON DES FAMILLES

Le 7 octobre dernier, une Maison 
des Familles a ouvert ses portes à 
Cognin !

Cette Maison des Familles s’inscrit 
dans un réseau national de 18 Mai-
sons des Familles, et a vu le jour sur 
le bassin chambérien grâce à l’initia-
tive des Apprentis d’Auteuil et du Se-
cours Catholique, puis au soutien de 
nombreux partenaires institutionnels 
et associatifs.

La Maison des Familles est un lieu 
d’accompagnement à la parentalité, 
pour des parents qui viennent en 
journée, avec ou sans leurs enfants. 
Ce n’est pas un lieu de conseil, ni 
de formation. C’est plutôt un espace 
d’accueil et d’échange pour les par-
ents, où chacun peut partager son 
expérience, s’enrichir de celles des 
autres, trouver un soutien, et expéri-
menter le vivre-ensemble.

En venant, les parents s’offrent un 
temps de ressourcement pour eux et 
avec leurs enfants, et aussi la pos-
sibilité de se (re)créer un réseau de 
socialisation.

L’équipe d’accompagnement - com-
posée de 2 salariés et 8 bénévoles - 
joue un rôle d’animation, de faci- 
litateur et de créateur de liens. Elle 
repère les situations difficiles et peut 

être amenée à proposer des soutiens 
ou à faire lien avec des partenaires. 

Depuis son ouverture, la Maison 
se remplit doucement de rires, de 
partages, de rencontres, de jeux, … 
L’heure est à l’accueil. Petit à petit, 
des relations de confiance se nouent, 
des nouvelles amitiés naissent, des 
ponts avec des partenaires sociaux 
sont recréés, des idées de projets col-
lectifs émergent. Voilà un début pro-
metteur en attendant la suite !

Horaires actuels d’ouverture : 

Mardi et mercredi de 13h30 à 17h 
Jeudi de 9h30 à 17h

Infos/contact : 
chambery@maisondesfamilles.fr
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En poursuivant la tradition de cet éditorial de la vie associative je m’inscris tout naturellement dans la ligne 
de Franck Morat, mon prédécesseur dans cette responsabilité, dont je veux saluer l’engagement déterminé et 
inlassable au cours des trois derniers mandats. Le contexte sanitaire actuel a perturbé la vie des associations 
et l’organisation des manifestations sportives culturelles qui enchante la vie de notre commune et la font 
rayonner bien au-delà de ses frontières. Ensemble, nous avons appliqué au mieux les consignes sanitaires 
pour endiguer la progression de la pandémie. Restons vigilants car la menace demeure mais restons confiants 
pour un retour progressif à la normale. Nous poursuivrons nos efforts pour apporter les meilleures conditions 
possibles pour la vie associative et l’organisation de manifestations festives appréciées de tous et qui donnent à 
notre commune son âme. Un grand merci à toutes les associations qui, en s’adaptant au contexte sanitaire ont 
réussi à maintenir une activité ralentie voire momentanément interrompue et permis ainsi à leurs adhérents de 
se sentir soutenus et moins isolés, et bienvenue aux nouvelles associations qui enrichissent la palette proposée.

Franck MACHET - 1er Adjoint en charge de la vie associative, des festivités et de l’habitat

VIE ASSOCIATIVE
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Evénements* 

J A N V I E R
Vendredi 8 janvier - Bal Amtrad 
 Forgerie 

Samedi 9 janvier ou Samedi 16 janvier 
Vœux aux Associations - Forgerie 

Dimanche 10 janvier
Loto Les Amis du Sourire - Forgerie 

Mercredi 13 janvier 
Tarot - - Château du Forézan, RdC

Mercredi 13 janvier
Tarot - Château du Forzean, 1er étage

Samedi 23 janvier - Bal Amtrad 
Forgerie

Samedi 23 janvier
Amtrad - Château du Foréza, 1er étage

Mercredi 27 janvier - Les échecs 
championnat scolaire - Forgerie

Vendredi 29 janvier
AG Jardins Familiaux 
Château du Forézan 1er étage

Samedi 30 & Dimanche 31 janvier 
Terra Cognin (stage) - Atelier des Arts

F É V R I E R
Samedi 20 & Dimanche 21 février
Salon des Vins et des Saveurs - Forgerie

Samedi 27 & Dimanche 28 février
SRC 73 - Forgerie

Samedi 27 & Dimanche 28 février 
Terra Cognin (stage) - Atelier des Arts

M A R S
Jeudi 4 mars - Théâtre pour rire 
La générale - Forgerie
Vendredi 5 au Dimanche 7 mars
Théâtre pour rire - Forgerie
Samedi 13 & Dimanche 14 mars
Théâtre pour rire - Forgerie
Samedi 20 mars - Carnaval - Forgerie
Samedi 27 mars - Spéctacle Ecole 
Pasteur - Forgerie 
Samedi 27 mars - Trico’Thé (expo) - Ract
Samedi 27 & Dimanche 28 mars
Terra Cognin (stage) - Atelier des Arts
Dimanche 28 mars - S3C - Forgerie
Dimanche 28 mars - Secours Populaire 
Chasse aux oeufs - Château du Forézan - RdC

 
AV R I L

Samedi 3 avril - AVTM Repas - Forgerie
Mercredi 7 avril - AG Groupama - Forgerie 
Dimache 11 avril - Vide Grenier 
Parking Mairie
Dimache 11 avril - Loto Basket CMCB
Forgerie
Jeudi 15 au Lundi 19 avril
Expo Playmobil - Forgerie
Samedi 24 & Dimanche 25 avril 
Terra Cognin (stage) - Atelier des Arts
Dimanche 25 avril - Loto Bbasket CMCB 
Forgerie 

M A I
Samedi 1er mai - Amtrad - Forgerie 
Samedi 8 & Dimanche 9 mai
AREDECO (stage) - Atelier des Arts
Samedi 8 mai - AMTRAD - Forgerie 

Samedi 9 mai - Trico’Thé (expo vente) - Ract 
Vendredi 14 mai - Concert harmonie 
Forgerie
Samedi 15 & Dimanche 16 mai
Cognin Eau Vivante 
Atelier des Arts & Atelier de l’Eau

 
J U I N

Mardi 1er au Samedi 05 juin
Fête de l’enfance - Forgerie
Samedi 5 juin ou Samedi 11 juin
Jardins Familiaux 
Samedi 5 juin - Tarot 
Château du Forézan, 1er étage
Samedi 12 juin - Orchestre des Marais 
Forgerie
Vendredi 18 juin - AMTRAD - Forgerie 
Samedi 19 juin - Secours Populaire 
Château du Forézan RdC
Samedi 19 juin - Secours Populaire 
Château du Forézan, 1er étage
Samedi 19 & Dimanche 20 juin  
Terra Cognin (expo) - Atelier des Arts
Samedi 19 juin ou Lundi 21 jui 
Fête de la Musique - Forgerie
Mercredi 23 au Lundi 29 juin
Peintres de Cognin (expo) - Canal des Arts
Vendredi 25 juin - APE Fête des Ecoles 
Forgerie 
Samedi 26 & Dimanche 27 juin
SRC 73 - Forgerie 

 
J U I L L E T

Samedi 3 juillet - Festival du Folklore 
Ract (si pluie - Forgerie)
Ciné plein air (date non confirmee)

*  sous réserve de l’évolution 
de la situation sanitaire
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Le mot du Maire
Bla bla bla bla 
Bla bla bla bla 
Bla bla bla bla

Le groupe d’Arts et traditions populaires 
La Savoie organise les 20 et 21 février 2021 la 
5ème édition du Salon des vins et saveurs de Cognin à la 
Salle la Forgerie.

C’est l’occasion pour un week-end de (re)découvrir 
des saveurs locales, régionales et plus...

Une trentaine d’artisans et de producteurs vous 
feront déguster leurs produits élaborés avec amour 
et passion : vins, escargots, fromages, macarons, 
chocolats… Il y en aura pour tous les goûts.

Le week-end sera ponctué d’animations : chants, 
danses, tombola (lots offerts pour les exposants)

Tarif unique : 3 € + verre de dégustation offert pour 
les majeurs, gratuit pour les moins de 12 ans.

Le Ballet de Savoie a été retenu pour participer à une 
émission TV. Le Ballet passera en “prime time” à 20h30 
sur France 3 le vendredi 29 janvier. Le soutien de tous 
les savoyards et notamment des Cognerauds sera un 
plus pour les jeunes danseurs !

Renseignement : www.atplasavoie.com ou 
communication@atplasavoie.com ou 06 61 11 51 86

Chor’Hom

2020, une année bien étrange : un arrêt de notre 
activité en mars, une reprise timide à effectif réduit avec 
masques et distances fin septembre… puis nouvelle 
interruption en novembre jusque ??? Bien difficile, dans 
ces conditions, de mettre en œuvre un programme 
et de réaliser les projets de concerts et de rencontres 
envisagés !

Malgré ces difficultés et cette morosité ambiante, 
chacun d’entre nous a pu poursuivre une pratique 
personnelle grâce aux fichiers ‘sons’ à disposition sur 
notre site Chor’Hom et entretenir des relations musicales 
ou tout simplement amicales  grâce au formidable outil 
informatique !

La situation inédite que nous vivons montre 
l’importance de la vie associative, le nécessaire besoin 
de rencontres et d’activités sociales et culturelles !

Bientôt, nous reprendrons le chemin des répétitions 
hebdomadaires, heureux de pratiquer une activité 
qui nous est précieuse ! Nous retrouverons, en même 
temps, la route des concerts pour partager avec 
le public l’émotion et le plaisir que procure le chant 
choral ! A bientôt !

Serge Durando, 
président de l’ensemble vocal Chor’Hom

Comité des fêtes - Appel à candidatures
Le 20 février 2020 Daniel Laforie Président du comité 

des fêtes de Cognin depuis 30 ans a tenu sa dernière 
Assemblée Générale en présence de Madame le Maire, ses 
adjoints, des Présidents d’associations avec qui il a travaillé  
et ses amis fidèles du Comité.

Une réunion d’appel à candidatures a été programmée 
mais a dû être annulée suite à la crise sanitaire du 
Covid 19. L’année 2020 ne restera, il faut l’espérer, qu’un 
mauvais souvenir.  

Pour 2021, Daniel souhaite  l’élection d’un nouveau 
Président  avec une équipe dynamique.

A toute personne qui possède un esprit de bénévolat, 
qui souhaite s’engager dans cette super aventure,  
contactez Daniel au 06 87 46 26 51  et rejoignez sa 
devise  « Donner du plaisir aux Cognereaux  en organisant 
de belles animations  tout en se faisant plaisir » !

Martine, Muriel et Nadège vous 

accueillent tous les mardis matin et soir 

ainsi que les jeudis matin, pour des 

cours de gym tonique, gym douce, gym 

orientation stretching, pilates, yoga...

Muriel propose également un cours 

de pilates tous les jeudis en fin 

de matinée et Josiane 

assure un cours de 

danse folklorique 

tous les lundis matin.

Pour tout renseignement, 

veuillez-vous adresser par mail à : 

gymnastiquevolontaire73160@outlook.fr 

Par au : 06 77 06 49 13.
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Chamber’Monts Disque ne se décourage pas 
malgré les évènements

Un des derniers échauffement en 
distanciation avant re-confinement 
(photo Chamber’Monts Disque)

Les temps sont durs pour les clubs sportifs ! Et 
particulièrement pour les sports collectifs... Le club d’Ultimate 
Frisbee de Savoie, Chamber’Monts Disque, n’a pas 
échappé à la règle et a vu ses activités durement amputées 
en cette année 2020. En effet, le premier confinement de 
Mars a brutalement interrompu la saison 2019-2020 en 
annulant ses championnats extérieurs, moment phare de 
la saison, qui se déroulent normalement de Mars à Juin.

Une saison 2020-2021 pourtant bien lancée
Faisant contre mauvaise fortune bon cœur une fois passé 

l’été, le club et ses bénévoles s’attelèrent à relancer les 
entraînements et toutes les activités sportives à la rentrée. 
Cette rentrée fut un franc succès car après plusieurs 
participations aux forums des associations locaux et un 
nombre considérable de nouveaux arrivants les effectifs 
firent à nouveau le plein... Le club battant même son record 
d’affluence (48 joueuses et joueurs) à l’entraînement au 
terrain du Clos-Ract en Octobre ! L’équipe jeune n’a pas 
été en reste, avec une quinzaine de jeunes participants 

présents depuis septembre.

Le bureau de l’association “le Vitrail de Cognin” est 
représenté depuis le 15 janvier 
2020 par :

-  Me Brigitte FIARD, 
Présidente

-  M. Raymond PERROUX, 
Trésorier

-  Me Christine D’OVIDIO, 
Secrétaire

qui permettent à l’ensemble de 
ses adhérents, dans un esprit 
très convivial et amical, la 
continuité de leurs réalisations 
et l’apprentissage pour les nouveaux adhérents. 

Les mesures sanitaires ont bien bousculé nos habitudes 
et rendu plus difficile ce nouveau départ mais nous 
gardons la confiance de nos adhérents et nous aurons 
aussi le plaisir d’accueillir des nouveaux participants,  
dans un proche avenir.

Pour nous contacter : Madame FIARD Brigitte 
06.63.79.88.88 ou brigitte.fiard73@gmail.com

Exemple de réalisation

Mosaïque et techniques traditionnelles 
Atelier créatif Enfants Adolescents Adultes 

Initiation aux techniques de la mosaïque, du modelage 
de la sculpture et de la poterie. Les cours s’organisent 
sur un principe pluridisciplinaire avec un suivi individuel 
quel que soit l’âge. Chaque séance évolue selon les désirs 
de chacun et de la technique de leur choix. Le but étant 
d’expérimenter un maximum de savoir-faire tout au long 
de l’année en se laissant porter par l’envie du moment 

Enfants : Les mercredis de 13h30 à 15h et de 15h 
à16h30, les vendredis de 17h à 18h30 
Adultes : Mercredi de 10h à12h ou de 117h30 à 19h30 

ATELIER des ARTS de COGNIN  
Inscription et renseignement auprès de l’animatrice 

Katia DELCOURT - 06 83 88 70 64

En plus des cours réguliers qui se déroulent toute l’année 
à l’Atelier des arts, l’association TerraCognin organise 
plusieurs stages de poterie et de modelage ouverts à tous. 
Sur le temps d’un week-end, avec l’aide d’une animatrice 
experte et bienveillante, venez découvrir, façonner et 
créer.
Dates à retenir en 2021 : 30-31 janvier ; 27-28 février ; 
27-28 mars ; 24-25 avril ; 5-6 juin.
L’association organisera son exposition de fin d’année à 
l’Atelier des arts les 19 et 20 juin. Venez nous rencontrer !
Renseignements sur www.terracognin.com et par mail : 
terracognin73@laposte.net
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Le mot du 
Bla bla bla bla 

Bla bla bla bla 
Bla bla bla bla

L’association Les Petites 
Bulles Vertes a vu le jour 
en juin 2020. Il s’agit du 
fruit d’un vieux rêve 
de sa fondatrice et 
présidente, Christelle 
Forestier Jouve.

Les objectifs sont :
1.  D’aider à la conception 

et coordination de 
création de jardins dits 
‘thérapeutiques’ ou ‘de 
soin’ puis l’animation 
de ces derniers.

2.  De contribuer à faire 
connaitre cette activité, 
à la développer, à la 
promouvoir.

Si vous voulez en savoir 
davantage sur Les Petites Bulles Vertes, des jardins qui 
font du bien, des jardins qui font du lien, vous pouvez 
nous contacter au 06 52 80 56 62  ou par mail à : 

Le Club de Yoga, comme toutes les associations, a vu 
son fonctionnement bien bouleversé depuis pas mal de 
temps.

Malgré cela, les cours ont repris au tout début sep-
tembre, en extérieur dans le parc du Forézan pen-
dant le beau temps puis dans la grande salle du 
Forézan avec toutes les mesures sanitaires demandées. 

Nous avons inscrit 140  personnes qui sont en contact 
par Visio, audio, schémas avec leur prof pour pouvoir 
pratiquer le yoga à domicile. En espérant des jours meil-
leurs, nous gardons le contact avec chacun et chacune.

Bonnes fêtes de fin d’année à tous. 
Noëlle GAUTUN
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Nouvelle année, nouvelle équipe !
Cognin en balade est une association de marcheurs 

qui regroupe une centaine de membres. Nous proposons 
une marche chaque lundi et jeudi, avec trois niveaux 
de difficulté. Chacun peut ainsi trouver la balade qui lui 
convient. 

Nous organisons également des rassemblements 
festifs (tirage des rois, pique-nique de fin de saison), des 
sorties et des voyages en France ou à l’étranger. Bien 
entendu, dans la mesure du possible nous participons aux 
évènements associatifs de la commune.

Toute demande d’information 
sur cogninenbalade@gmail.com

Cognin Vélo Tourisme

Durant l’année 2020, tous les cyclotouristes ont dû 
s’adapter en fonction des mesures sanitaires à respecter 
concernant la COVID 19.

Pour le CVT, entre les 2 périodes de confinement, 
les sorties vélo se sont enchainées avec beaucoup 
d’enthousiasme et de dynamisme. Une belle journée de 
vélo du côté de Yenne, début juillet, fût l’occasion de se 
retrouver et  malgré toutes les contraintes, notre assemblée 
générale a pu se tenir début octobre. Les événements 
déprogrammés en 2020 sont reportés en 2021, ce qui 
promet de belles journées.
Périodiquement, compte rendus et photos sont mis sur 
notre site https://cvt.sportsregions.fr Vous trouverez 
également des infos et des conseils sur la pratique du vélo.
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FORUM DES ASSOCIATIONS
Les associations ont envie 

de retravailler 

Le traditionnel forum des associa-
tions de rentrée a eu lieu le vendredi 
4 Septembre dans les 2 cours de 
l’école de la Forgerie sous un beau 
soleil couchant.

Une grande partie de la vie as-
sociative, culturelle et sociale était 
représentée aux travers de stands 
distanciés, équipés en gel et avec con-
trôle des visiteurs, et l’on notait de 
nouvelles associations.

Les représentants de la municipalité 
parcouraient les lieux pour un contact 
avec les habitants. Les plus de 11 ans 
étaient masqués et l’ensemble res- 
pectait bien les consignes sanitaires. 
La fréquentation fut bonne car la po- 
pulation attendait avec impatience un 
retour presque normal et bien souvent, 
ce sont les activités créatrices et spor-
tives qui le permettent. 

Beaucoup d’adhésions furent prises, 
il reste maintenant à voir comment cer-
taines activités de groupes importants 
pourront s’adapter. La mairie œuvre 
pour établir une relocalisation d’asso-
ciations qui ne peuvent plus s’expri- 
mer dans l’étroitesse de leurs locaux, 
de plus le gymnase Henry Bordeaux 
est en travaux avec une réutilisation 
partielle peut-être à la Toussaint. Les 
horaires seront revus pour que tout 
le monde y trouve son compte. D’ha- 
bitude le forum est ponctué d’exhibi-
tions sportives ou de démonstrations 
musicales, mais cette année seuls des 
accordéonistes d’AMTRAD jouaient 
assis derrière le stand.

Mais l’impression générale est 
qu’une nouvelle motivation semble 
naître.

AMTRAD

CL2C

AS2DANSE

ÉCOLE BOWLING

JOUONS AU CIRQUE

LA SOURCE COLORÉE

SECOURS POPULAIRE

SRC

VOLLEY BALL
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Le mot du Maire
Bla bla bla bla 
Bla bla bla bla 
Bla bla bla bla

L’ACCUEIL ALIMENTAIRE, 
une belle chaine de solidarité.

Dans cette période de crise sanitaire, les familles les plus 
précaires sont les premières touchées et fragilisées. De plus, 
certains cas sont aggravés par la situation économique ; des 
salariés en intérim ou en contrat à durée déterminée sont les 
premiers écartés de l’emploi.

L’aide alimentaire est alors primordiale pour maintenir la 
« tête hors de l’eau »  et nous  saluons  toutes les associations 
caritatives qui interviennent en ce domaine : la Banque ali-
mentaire, les Restos du Cœur et la Cantine savoyarde. 

A Cognin, un groupe de bénévoles assurent la distribution 
d’un panier alimentaire fourni par la Banque Alimentaire qui 
recueille tous les dons  sur le département (collecte annuelle, 
commerces, invendus, surplus, dons alimentaires de l’Eu-
rope…). Chacune des familles est suivie et adressée par un(e) 
assistant(e) social(e), pour une durée limitée dans le temps.

Lors du premier confinement, les distributions ont pu se pour-
suivre  grâce à un renfort de bénévoles qui assuraient aussi 
la collecte des produits frais dans les magasins. A l’automne, 
la Banque alimentaire n’a pas eu de rupture de collecte et 
l’accueil du vendredi fonctionne avec régularité.

Sur le département, il n’y a pas de dépassements significat-
ifs hormis des  demandes importantes constatées sur quelques  
secteurs à Aix les Bains, en Tarentaise (est-ce dû à la baisse 
de l’activité  touristique ?) et à Jacob- Bellecombette. De  nom-
breux étudiants et jeunes du Foyers de Jeunes Travailleurs, 
privés de petits boulots  se sont retrouvés en difficulté. La ville 
de Chambéry, une association d’étudiants, « Etudébrouille » 
et la Fédération de Œuvres  Laïques (FOL) ont créé un nou-
veau lieu de distribution au Biollay.

A Cognin, l’Accueil alimentaire  a enregistré un léger ac-
croissement de la demande mais il répond chaque semaine 
à plus de 150 personnes, soit 55 à 65 familles bénéficiaires.

COMMUNES SOLIDAIRES

25

Dans le contexte particulier que 
nous connaissons tous, l’action de 
Communes Solidaires basée sur le par-
tenariat Nord/ Sud a dû s’adapter. A 
Sangouléma les projets déjà initiés se 
sont poursuivis grâce à l’investissement 
des villageois notamment la construc-
tion d’un local pour la fabrication du 
Soumbala (épice africaine).

L’Association a continué de mener à 
bien quelques actions. Elle a organisé 
son Assemblée générale en présentiel 
en octobre avant le confinement, avec 
l’élection d’un nouveau bureau 

Présidée par Christine Lemarchand, 
elle a aussi participé au Marché des con-
tinents avec Pays de Savoie Solidaires, 
et aux différents Forum des associations 
comme Cognin, La Motte Servolex, Ja-
cob-Bellecombette et Saint Cassin…

Ses actions d’information et d’édu- 
cation à la solidarité ont été inter-
rompues cette année à cause de La 
COVID 19, mais, 2021 verra leur re-

prise. Les membres de Communes 
Solidaires ont  une pensée émue pour 
Gabrielle Fressoz qui a pendant de 
nombreuses années soutenu ces actions 
‘’éducation à la solidarité’’ et qui nous a 
quittés en cette fin d’année.

N’hésitez pas à consulter notre site : 
www.communes-solidaires.org

Remercions tous les acteurs 
de cette aide alimentaires et 
tous les concitoyens qui ont 
largement contribué  lors de 
la collecte nationale des 27, 
28 et 29 novembre dernier.

A Cognin, lors de leurs 
passages à Super U, les 
habitants ont donné plus de 
8 palettes de denrées et près 
de 2000 € de dons.

Merci à tous ! 

Native de notre commune, 
Gabrielle Fressoz a effectué toute 
sa carrière professionnelle à Chambéry 
en qualité de professeur d’économie. 
Profondément humaniste, elle s’est 
engagée en faveur d’une authentique 
solidarité avec les pays en voie de 
développement au sein du CCFD, 
de Communes solidaires ou encore 
de VOAM pour le soutien au peuple 
haïtien. Auprès de Jean Fressoz, maire 
honoraire, elle a été une compagne 
aussi discrète qu’attentive, partageant 
et soutenant son long engagement au 
service de la commune.
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Cérémonie 
du 11 novembre 2020 

M. le Maire, Franck Morat, et le délégué général du 
Souvenir français, M. Frédéric Mareschal ont honoré la 
mémoire de nos morts, et le centenaire du Soldat incon-
nu, avant de rendre hommage aux soldats morts pour 
la France en 2020.

Centenaire de la tombe du soldat inconnu 
Le 11 novembre 1920, la dépouille d’un des soldats 

non identifiés « mort au champ d’honneur » partait 
pour Paris. Après une cérémonie émouvante au Pan-
théon, ce cercueil est déposé dans l’une des salles de 
l’Arc de Triomphe aménagée en chapelle ardente. Le 
28 janvier 1921, le « Soldat inconnu » sera inhumé 
dans un caveau sous l’arche principale face aux 
Champs-Élysées.

Depuis le 11  novembre 1923, chaque soir à 18h30, 
une cérémonie solennelle de ravivage y est organisée. 
Elle sera allumée par André Maginot, alors ministre de 
la Guerre.

Une pensée très forte pour les anciens combattants 
et Porte-drapeaux

Compte tenu du contexte sanitaire, le format de la 
cérémonie a été limité cette année. Une pensée particu-
lière est adressée aux anciens combattants. 

Un remerciement également à Guy Roulet, chef de 
cérémonie pour la dernière fois, au policier municipal,  
et à Clément Gambier, jeune polytechnicien, cogneraud,  
Jade Rodrigues, Porte-drapeau des anciens combattants 
de Cognin, présents également en uniforme.

La déchetterie mobile 

Notre commune a été la première à tester le 
17 septembre dernier la déchetterie mobile, dernière 
innovation de Grand Chambéry.  Le succès a été d’emblée 
au rendez-vous comme en témoignent les chiffres 
suivants : Près de 200 passages ont été enregistrés en 
1 journée et près de 80 m3 de d’encombrants, meubles, 
déchets toxiques ont été collectés. La municipalité aura à 
cœur de renouveler cette opération pour 2021, en lien 
avec Grand Chambéry.

Evénements
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Fête de l’Agriculture Paysanne 

Comme chaque année depuis maintenant trois ans, 
Cognin a eu le plaisir d’accueillir la fête départementale 
de l’Agriculture Paysanne de Savoie, le dimanche 
27 septembre 2020 au clos Ract.

Ce moment de découverte et de partage autour d’un 
marché paysan et d’animations en plein air (dans le 
respect des gestes barrières), a ravi petits et grands, au 
plus près de notre environnement ! Malgré une météo 
capricieuse, les Cognerauds ont apprécié  la richesse 
de la production locale et biologique lors de cette belle 
rencontre avec le monde agricole. Rendez-vous est 
donné pour 2021.

Journée du Patrimoine

Pour les journées 2020 du Patrimoine, Cognin Eau 
Vivante avait choisi d’actualiser l’exposition réalisée en 
2015 à l’occasion du centenaire de l’arrivée d’Opinel à 
Cognin. Cette fois, c’était pour marquer la transformation 

du site historique voué à la 
démolition pour laisser place 
à un ensemble résidentiel de 
42 logements, «Le Yatagan», du 
nom d’une lame caractéristique 
de couteau, traversé par le 
canal, témoin de l’histoire de la 
coutellerie.

< Joseph Opinel qui installa 
la coutellerie à Cognin

L’atelier de l’Eau a accueilli ce jour-là petits et 
grands pour des expositions, visites, ateliers de créa-
tion et animations sur le canal avec notamment la 
navigation des bateaux à décorer pour l’occasion !

Et merci encore à l’association 
Cognin Eau Vivante pour son 
engagement au service de 
la transmission du savoir et 
du patrimoine historique 
de notre commune !

L’AlterTour est un tour itinérant à vélo à la découverte 
des alternatives pour la transition écologique et 
sociale. Il est organisé depuis 13 ans chaque été. Des 
bénévoles assurent la logistique et se réunissent durant 
l’année pour relayer des idées et pratiques écologiques 
empreintes de justice, d’équité qui sont compatibles avec 
cette phrase de Gandhi : « Il y a assez sur Terre pour 
répondre aux besoins de tous, mais pas assez pour 
satisfaire la cupidité de chacun ».

L’AlterTour est un lieu d’information, de rencontres et 
de débats. La Commune a accueilli une étape du circuit 
le 13 aout dans le parc du Forézan. Des élues ont pu 
partager le repas avec une soixantaine de participants 
qui ont apprécié la fraicheur des lieux.
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MÉDIATHÈQUE
Dès le début du confinement, le drive a 

été mis en place. Ainsi, les livres sont choi-
sis sur le site et un rdv est pris en un clic.

Les usagers ont particulièrement ap-
précié les paniers surprise composés 
de livres choisis par l’équipe de la 
médiathèque pour toute la famille. Quel 
bonheur d’être emportés par une lecture 
inattendue. Merci à l’équipe d’avoir pris 
soin de nos lectures.

Après plusieurs mois de tâtonnement, 
crise sanitaire oblige, les portes de la 
médiathèque devraient s’entrouvrir pour 
fêter la nouvelle année ! Sauf contrordre, 
nous vous accueillerons donc dès le mar-
di 5 janvier à nos horaires d’ouverture 
habituels. Nous resterons bien sûr pru-
dents, avec la mise en place d’un circuit 
de circulation, une jauge d’accueil limitée, 
le respect des gestes barrières de rigueur 
et la mise en quarantaine des retours.

Toute l’équipe vous souhaite d’excel-
lentes fêtes de fin d’année.

La médiathèque s’adapte :

 L’Atelier Numérique s’adapte 
  à la situation sanitaire

En cette rentrée 2020, tout a été mis en place pour pouvoir 
accueillir les usagers de l’Atelier (adultes, enfants et adoles-
cents) pour pouvoir mener des ateliers, sessions d’initiation ou 
permanences questions-réponses, dans le respect des règles 
sanitaires. C’est avec beaucoup de plaisir que toutes les acti- 
vités en présentiel ont ainsi pu reprendre en septembre, 
octobre, tant pour l’animatrice que pour les publics.

En parallèle, l’animatrice a souhaité anticiper une possible 
détérioration de la situation et réfléchir au maintien du lien 
avec ses publics, si l’accueil sur place n’était alors de nouveau 
plus possible.

Ainsi dès le début du reconfinement, elle a pu proposer de 
maintenir l’ensemble de ses initiations et samedis du numéri-
que déjà programmés jusqu’en décembre, en distanciel, grâce 
à la mise en place de sessions et ateliers en visioconférence.

Accompagnement préalable des publics, création de nou-
veaux supports de médiation adaptés pour une pédagogie à 
distance, permanence questions-réponses téléphoniques, ont 
ainsi été mis en place. La Municipalité a voulu soutenir cette 
proposition de conserver un lien social et de rompre l’isole-
ment physique et numérique des publics, en proposant que 
toutes les activités menées soient gratuites.

Même si tout le monde espère très vite pouvoir retrouver le 
chemin de l’Atelier Numérique, cette expérience aura été très 
enrichissante et aura répondu à la mission de service offert 
au public.

Zoom sur les pass numériques : c’est officiel l’Atelier Numéri-
que est labellisé #Aptic. Il s’agit d’un pass qui rapproche le ci-
toyen du numérique. Conçu sur le modèle des titres-restaurant, 
il permet de payer des services de médiation numérique pour 
acquérir des compétences numériques. Le bénéficiaire, n’en-
gagera aucune dépense lui car il récupèrera ses titres auprès 
d’un prescripteur du département ou de Grand Chambéry. 
Vous pourrez obtenir plus d’informations 
durant le 1er trimestre 2021. 

Contact : Atelier Numérique : 
07 61 78 49 69 
atelier.numerique@cognin.fr

Appel à bénévoles
Vous êtes Disponible ? Solidaire ? 

Volontaire ? Vous avez du temps et 
l’envie d’aider, de vous engager dans 
des actions de solidarité ? 

Pourquoi ne pas commencer dès 
maintenant en participant bénévole-
ment au fonctionnement de notre 
médiathèque.

Si vous souhaitez participer pour 
aider, accueillir, guider, n’hésitez pas 

à vous faire connaitre auprès des cette 
structure au 04 79 96 33 83 ou par 
courriel à lamediatheque@cognin.fr
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JEUNESSE
Une année bien mouvementée 

aux P’tits de Corinthe !

Le 13 mars au soir la structure a dû 
fermer administrativement jusqu’au 
11 mai au matin à cause du contexte 
sanitaire.  Heureusement, nous en avi-
ons bien profité avant puisque le dernier 
jour les enfants ont assisté et participé 
au spectacle de la compagnie Voyelle. 
Un vrai régal ! Aux sons de leurs voix 
a capella, les trois artistes ont enchanté 
les enfants et les ont emmené explo- 
rer un mode d’instruments et de sons… 
Chacun a pris beaucoup de plaisir, puis 
nous nous sommes dit au revoir !

En mai, la structure a rouvert ses 
portes : d’abord petitement, seulement 
deux groupes de dix enfants afin de 
respecter les mesures sanitaires, puis 
petit à petit, toutes les familles qui le 
souhaitaient ont pu reprendre le chemin 
de la crèche. Toujours en respectant des 
mesures sanitaires strictes, mais petits et 
grands « ont joué le jeu » et tout s’est 
bien passé.

Depuis la rentrée de septembre, 
les enfants sont accueillis en deux 
groupes distincts : les plus petits en 
haut et les moyens et les grands au 
rez-de-chaussée. Nous fonctionnons 
comme deux structures distinctes afin 
que les enfants ne se croisent pas, et 
que toutes les règles sanitaires soient 
respectées. Le personnel est masqué tout 
au long de la journée, et les accueils 
du matin et du soir se font un par un… 
cela prend plus de temps mais les 
parents sont compréhensifs et tout se 
passe dans la bonne humeur. Pour les 
enfants, les activités n’ont pas changées, 
et le rythme des journées non plus : 
accueil, jeux libres et activités dirigées, 
jeux extérieurs, puis repas, suivi de 
la sieste. Arrive ensuite le gouter, les 
jeux à nouveau et chacun retrouve ses 
parents…

Seule modification, les enfants 
habituellement accueillis de manière 
occasionnelle sont moins nombreux, 
car les nombreuses directives sanitaires 
ne permettent pas au personnel de 
s’occuper sereinement de grands 
groupes.

...Crèche...

Un nouvel élan au relais 
assistantes maternelles.

C’est avec enthousiasme et gaieté, 
qu’en ce début d’année scolaire le pub-
lic du relais assistantes maternelles a pu 
réintégré la maison ronde, après une 
petite année de transition au clos ract 
, dans des nouveaux locaux tout neufs, 
et bien adaptés aux tous petits, avec le 
bonheur de pouvoir aussi profiter d’un 
petit jardin.

Les événements forts au relais as-
sistantes maternelles, pour le plaisir des 
enfants, des assistantes maternelles et 
des familles :

-  les ateliers d’éveil ont repris début sep-
tembre, Ils ont lieu le mardi, jeudi et 
vendredi matin. 

-  plusieurs formations professionnelles 
continues sont programmées pour l’an-
née 2020/2021… Comme formation 
initiale ou de recyclage de sauveteur et 
secouriste, ou sur des thèmes comme : 
comment adapter la communication 
avec l’enfant, les clés d’une bonne re-
lation avec l’employeur particulier…

Les assistantes maternelles bénéficient 
tout au long de l’année de plusieurs 
séances d’analyse de la pratique profes-
sionnelle, animées par un psychologue. 
Celles-ci ont lieu en soirée. 

D’autre part, le confinement nous 
a amené à proposer dans le cadre 
des actions du relais assistantes ma-
ternelles, d’autre chose, afin d’accom-
pagner les assistantes maternelles dans 
leur quotidien, notamment la possibilité 

d’emprunter « un cabas surprise ». 
Ce sont des petits sacs à thème (sacs 
des sons, de la ferme, de la jungle…). 

...Relais Assistantes Maternelles...
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Ils contiennent un à deux jeux, plusieurs 
livres, et une activité manuelle que celle-
ci peuvent réaliser avec les enfants et 
bien entendu conserver.

Le début de l’année 2021 va démar-
rer avec une petite semaine d’anima-
tion, autour du livre Moi, j’ai peur du 
loup, d’Emilie Vast. Dans le cadre de 
l’opération « premières pages ». 

Cette opération est née d’un partena- 
riat entre le département de la Savoie, 
la CAF de la Savoie, la MSA qui offre 
un livre à tous les enfants nés ou adoptés 
en 2019, pour promouvoir la lecture 
autour du tout petit. 

Pour tous renseignements concernant 
les activités du relais assistantes mater-
nelles vous pouvez contacter : Martine 
GAYET au 06 99 30 23 16 les perma-
nences ont lieu le mardi de 14h30 à 
17h00, le mercredi de 9h30 à12h00, 
il est toujours possible de fixer des ren-
dez-vous en dehors de ces permanences.

Une année animée 
malgré la crise !

Cet été le service jeunesse a choisi 
d’aller à la rencontre du public jeune. 
Des animations de rue ont été organi- 
sées.

Comme la fête du jeu à Jacob-Belle-
combette le 28 juillet et surtout la fête 

de l’eau le 4 août qui a connu un franc 
succès. Ventriglisse géant et autres jeux 
ont attiré de nombreux jeunes et moins 
jeunes… Sorties au lac, foot en salle, 
trampoline et chantiers jeunes ont com-
plété la panoplie d’activités proposées. 
La possibilité pour les jeunes de partic-
iper à des chantiers jeunes leur permet 
d’accomplir de petits travaux dans la 
ville (débrousaillage, nettoyage, pein-
ture...) et ainsi de bénéficier de tarifs 
à moindre cout pour des activités de 
loisirs. Par ces actions de solidarité les 

jeunes deviennent de vrais acteurs de la 
vie citoyenne. L’année 2021 s’ouvrira 
sur plusieurs perspectives : Un projet 
d’animations pour les 10-14 ans qui re-
chignent souvent pour fréquenter le cen-
tre de loisirs, qu’ils connaissent depuis 
de nombreuses années.

Le Conseil Consultatif Jeunes va se 
renforcer pour travailler sur de nom-
breux projets comme la rénovation du 
City Stade, en concertation avec le futur 
Conseils des Citoyens de Cognin.

...Animation Jeunesse...
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SCOLAIRE
Deux rentrées en période de crise 

Si la rentrée du mois de septembre s’est déroulée 
avec les mêmes protocoles sanitaires appliqués au 
mois de juin, celle du 2 novembre a été un peu dif-
férente. En effet, comme partout en France les écoli-
ers sont arrivés masqués à Cognin. Après quelques 
moments d’adaptation et des questions aux enseig-
nants, les enfants se sont tous retrouvés pour courir et 
jouer dans la cour. Une des principales contraintes du 
dernier protocole consiste à éviter le brassage entre 
les classes. Ainsi, les récréations sont en décalé et les 
entrées et sorties se font en plusieurs lieux. Sur les 
temps périscolaires, lorsque les effectifs sont impor-
tants, il est compliqué de respecter le non brassage 
des élèves. Il a donc été demandé aux parents qui le 
peuvent de limiter les inscriptions aux services péri-
scolaires, cantine ou garderie.

La commune de Cognin a, par ailleurs, tout mis 
en œuvre pour accueillir les élèves dans les meil-
leures conditions d’hygiène et de sécurité sanitaire. 
Les locaux sont nettoyés plusieurs fois par jour et le 
personnel a été renforcé. L’école est obligatoire pour 

tous et il n’y a plus aucun travail à distance ce dont 
les enseignants et les familles se félicitent. Le télé en-
seignement, malgré un suivi régulier des enseignants 
a montré ses faiblesses pour les apprentissages et a 
accru les inégalités. Avec le professionnalisme et la 
bonne volonté de tous, enseignants, animateurs et 
agents, les  écoles de Cognin ont fait face à la cri-
se sans aucune fermeture pendant cette période.

Merci à tous pour votre implication et Bonnes 
Fêtes !

Maternelle Forgerie 

En ce début d’année scolaire, 
les élèves nés en 2015 ont pu 
rattraper leur cycle d’équitation, 
annulé l’année passée. Ils sont 
allés par petits groupes au centre 
équestre des Crinières d’Ange, à 
La Motte Servolex, pour 4 séances 
très riches. Ils savent maintenant 

faire avancer les poneys, les 
diriger, mais également les tenir 
en main le long d’un parcours. Ils 
ont eu des séances d’hippologie, 
de pansage ; ils ont pu observer le 
maréchal-ferrant. En juin 2021, ce 
sera au tour des élèves de moyenne 
section de profiter de ces séances 
très appréciées des enfants.

Ecole du Château 

Si le traditionnel marché de Noel de l’école du 
Chateau n’a pas pu avoir lieu cette année, les parents 
d’élèves ont tenu à organiser la vente des sapins de 
Noël ! Malgré le temps maussade, les parents étaient 
au rendez-vous pour repartir avec leur arbre... un 
peu mouillé mais prêt à être décoré !
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 Ecole de la Forgerie

Les parents d’élèves de l’école 
de la Forgerie ont réservé une 
belle surprise aux enfants en in-
vitant le Père Noel ! Papillotes, 
clémentines et cadeaux (un livre 
que certains ont commencé im-
médiatement) ont été distribués à 
chaque élève de la petite section 
aux CM2...

Merci aux parents d’élèves 
pour cette belle initiative !

Maternelle Pasteur 

Malgré la crise sanitaire 
certaines activités ont été 
maintenues en particulier à 
l’extérieur. Les élèves de grande 
section de l’école maternelle 
Pasteur ont pu ainsi bénéficier de 
6 séances à la patinoire durant le 
mois d’octobre.

Les enfants ont toujours beau-
coup de plaisir à apprendre à 
évoluer sur la glace. Ces séan- 
ces peuvent avoir lieu grâce à 
la présence de parents accom-
pagnateurs, que l’école remercie 
chaleureusement.
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Le mot du Maire
Bla bla bla bla 
Bla bla bla bla 
Bla bla bla bla
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SÉNIORS
La vieillesse vient à nous parfois plus 

tôt qu’on ne le pense…

 Parfois encore jeunes, nous sommes 
amenés à travers le vieillissement de 
nos proches à nous pencher sur tout 
un tas de questions…

« Comment permettre à Mamie de 
vieillir chez elle ? »

« Devrait-on faire appel à une per-
sonne pour aider Papi ? »

« Est-ce qu’une maison de retraite 
serait plus adaptée ? »

Ces préoccupations émergent à tout 
moment dans notre société. La transi-
tion démographique se fait sentir par-
tout dans le monde et de nouveaux 
enjeux apparaissent.

« Le lien intergénérationnel est à 
préserver en priorité ! »

Des traces physiques et morales 
dues à des éloignements forcés que 
l’on tente de combler depuis plusieurs 
mois pour ceux qui le peuvent par 
l’utilisation d’outils technologiques 
modernes tel que les tablettes et l’ap-
prentissage à l’internet.

Mais cela ne suffit pas ! Trop de per-
sonnes âgées demeurent dans l’isole-
ment social. Le lien physique reste pri-
mordial.

Combler le vide d’une présence et 
garder le dynamisme pour prendre 
soin de son corps. Les exercices mémo 
techniques, accès au bien être, ac-
tivités animalières et des après-midi 
récréatives en chansons ect…

Telle est notre mission d’accom-
pagnement et grâce à l’implication 
de tous et à nos agents, le CCAS de 
Cognin s’efforce de répondre à ce be-
soin. 

Infirmiers, aides-soignants, agents 
et bénévoles agissent et se mobilisent ; 
ce sont les sentinelles qui « veillent » 
sur nos ainés ou personnes en dif-
ficulté. Un important élan de solida- 
rité est venu également de nombreux 
anonymes de la commune.

L’isolement des séniors ne sévit pas 
qu’en période de crise « covid » ou de 
« canicule ».

L’augmentation de l’espérance 
de vie grâce aux progrès de la 
médecine, à de meilleures con-
ditions de travail ou d’existence, 
ne cessent de repousser l’entrée 
dans le monde du vieillissement.

Il nous faut sans cesse re évaluer 
les besoins et les rythmes de chacun. 
L’image d’un sénior est de plus en plus 
étroitement liée à la vitalité et au bi-

en-être. Tous ces paramètres sont à 
prendre en compte.

Avec l’évolution de la société, les 
séniors se déclinent aussi désormais de 
manière hétérogène en trois catégo-
ries : « Jeunes séniors » – « séniors » 
– « grands séniors » tout en gard-
ant les mêmes valeurs communes…
famille, travail, respect, mérite…à 
chaque tranche d’âge ses besoins

Fort de tant de richesse et d’ensei-
gnement, nous vous souhaitons à tous 
de beaux moments d’échanges avec 
nos ainés.

Bien vieillir est à la fois « intime et universel »

Retrospective 
des derniers mois

   Le Président de la République, 
Emmanuel Macron a annoncé lors de 
son allocution télévisée du mois de Juin 
la réouverture des Ehpads et maisons de 
retraites. Dès lors, le dispositif du premier 
confinement a été levé à la résidence du 
Parc, à l’Ehpad et aux Glycines. La vie a 
repris son cours et les familles ont retro-
uvés leurs ainés. Nous ne remercierons 
jamais assez les équipes de soignants et 
les agents de la commune qui ont permis 
à ces structures de fonctionner sans dis-
continuer durant cette période.



MERCI
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DÉLIBERATIONS 2020 :

JANVIER 2020
Convention de coordination entre la 
police municipale et la police nationale
Adhésion à EnergiCimes
Inscription des dépenses d’investisse-
ment pour 2020.
Création d’une régie au service bâ-
timent
Convention de partenariat entre la 
Commune, Vinci Immobilier Rhône 
Alpes (VIRAA) et le Syndicat du Ca-
nal de l’Hyères 
Dénomination de rues dans le quarti-
er de Villeneuve
Etude d’urbanisme - Choix d’un bu-
reau d’étude
Motion pour l’aide alimentaire eu-
ropéenne

FEVRIER 2020
Débat d’Orientation budgétaire 2020
Demande de subvention au titre du 
FIPD 2020
Diagnostic des bâtiments de l’école de 
la - Forgerie (maternelle et primaire)
Acquisition de terrain 
Modification du tableau des effectifs
Avenant à la convention d’adhésion 
et d’assistance administrative à la 
mise en œuvre du contrat d’assur-
ance groupe pour la couverture des 
risques statutaires souscrit par le Cen-
tre de gestion de la Savoie.

MARS 2020
Validation du compte de gestion du 
budget principal

Adoption du compte administratif 
2019 du budget principal 

Affectation des résultats du Budget 
Principal 
Vote du Budget Principal 2020
Validation du compte de gestion 2019 
du budget annexe de Villeneuve
Adoption du compte administratif 
2019 du budget annexe de Villeneuve
Report des résultats du budget an-
nexe de Villeneuve 
Vote du budget annexe 2020 de 
Villeneuve
Approbation des subventions aux 
associations locales et extérieures – 
Année 2020
Subvention pour une classe de 
découverte
Bail emphytéotique avec l’associa-
tion Les Triandines 
Avenant au compromis de vente 
entre la Compagnie d’Architecture 
Nouvelle et la commune de Cognin

Il y a neuf mois, les cognerauds étaient conviés 
aux urnes pour élire leurs conseillers municipaux 
dans un contexte sanitaire inédit qui continue 
malheureusement à conditionner notre quotidien à 
tous, aujourd’hui encore. Nous tenions donc avant 
tout à saluer tous les efforts réalisés mais aussi toute 
la solidarité manifestée pour aider chacun à traverser 
cette période difficile.

Malgré ce contexte si particulier, les conseillers 
municipaux d’En Avant Cognin ont assumé la 
responsabilité que vous leur avez confiée et les 
engagements pris en tant qu’élus de la minorité. 
Nous veillons, à chaque conseil municipal, à ce que 
les promesses électorales avancées par le Maire et 
son équipe soit tenues et que la transparence de 
la gestion des affaires communales soit totale dans 
l’intérêt général de la Ville de Cognin. Nous ne 
pouvons que regretter toutes les fois où la majorité 
n’a pas souhaité nous associer à la réflexion ou à la 
construction des projets en limitant notre participation 

à de trop rares commissions de travail mais aussi en 
durcissant les dispositions d’un règlement intérieur 
qui restreint nos interventions et la recherche de 
consensus.

Les premières semaines de 2021 seront l’occasion de 
débattre avec M. le Maire des orientations budgétaires 
à dessiner. Nous exigerons que le budget qui sera 
présenté par la majorité respecte les engagements pris 
pendant la campagne, en particulier la création d’un 
second poste de policier municipal, les aménagements 
pour sécuriser et faciliter nos déplacements ou la 
nécessaire rénovation de nos écoles.

En attendant, nous vous souhaitons des fêtes de 
fin d’année les plus joyeuses possibles et une année 
2021 plus sereine et apaisée que celle que nous allons 
quitter.

Lionel Mithieux, Suzanne Boucher, Emilio Pla Díaz,  
Marine Mithieux, Hafed Bejaoui et Sylvie Mareschal

EXPRESSION DE LA MINORITÉ

CONSEILS MUNICIPAUX 
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Demande de subvention pour les 
travaux de sécurité et d’accessibilité 
de la Ferme du Forézan 
Mise en place d’une fourrière de 
véhicules
Mandatement du Centre de gestion 
de la Fonction Publique Territoriale 
de la Savoie en vue de la souscrip-
tion d’un contrat d’assurance groupe 
pour la couverture du risque statutaire
Vœu contre la prolifération des 
armes nucléaires

MAI 2020
Installation du Conseil municipal.
Résultat de l’élection des conseillers 
communautaires
Election du Maire.
Détermination du nombre des adjoints 
Elections des adjoints
Délégation du Maire aux adjoints
Délégations données à des Conseillers 
municipaux
Election des membres du Conseil 
d’administration du CCAS
Installation du Comité Technique (CT)

JUIN 2020
Délégation donnée par le Conseil 
municipal au Maire

Indemnités de fonction aux élus

Désignation des représentants au 
sein des commissions municipales

Désignation des représentants au 
sein de la Commission d’Appel d’Of-
fres (CAO) 

Désignation des représentants au 
sein de la CLECT (Commission Lo-
cale d’Evaluation des Charges Trans-
férées) 

Désignation des représentants au 
sein des instances extérieures

Désignation d’un représentant à 
Cognin Eau Vivante

Demandes de subvention au titre de 
la Dotation d’Equipement des Terri-
toires Ruraux (DETR) 2020 

Demande de subvention au titre de 
la DETR 2020

Rénovation thermique et mise aux 
normes de la ferme du Forézan, ses 
accès et abords
Demande de subvention au titre de 
la DSIL 2020
Rénovation thermique et mise aux 
normes de la ferme du Forézan, ses 
accès et abords
Demande d’un fonds de concours de 
Grand Chambéry pour la réhabilita-
tion du gymnase de l’Epine.
Tarifs de la restauration scolaire 
2020/2021 
Tarifs de la restauration scolaire 
2020/2021 - Accord de réciprocité 
Tarifs de la restauration sco-
laire 2020/2021 – Tarif particulier 
pour les Protocoles d’Accueil Individ-
ualisés – PAI
Tarifs des activités périscolaires 
2020/2021

JUILLET 2020
Présentation du diagnostic relatif à 
l’étude centre-ville réalisée par le bu-
reau Cytadia 
Commission Communale des impôts 
directs 
Régularisation foncière - Bâtiment Onyx 
Avenant n°4 à la convention de co- 
financement entre la commune de 
Cognin et Grand Chambéry
Renouvellement du marché « Travaux 
courants de voirie et travaux divers ».
Création d’un groupement de com-
mandes avec les communes en vue 
de la passation d’un accord-cadre à 
bons de commande pour l’approvi-
sionnement en combustible bois-éner-
gie pour les chaufferies collectives 
(Bois déchiqueté ou bois-granulés)
Décision modificative n° 1 du budget 
principal
Demande de subvention auprès du 
conseil départemental - FDEC (Fonds 
Départemental d’Equipement des 
Communes).
11 JUILLET 2020 : Désignation des 
délégués titulaires et suppléants du 
conseil municipal en vue de l’élection 
des sénateurs

SEPTEMBRE 2020
Décision modificative n° 2 du budget 
principal 

Demande de subvention auprès du 
conseil départemental – COVID 19

Demande de participation financière 
SDES – Eclairage public

Convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage entre les communes de 
Cognin et de Chambéry pour les 
travaux d’aménagement de voirie du 
chemin Foray

Villeneuve - Actualisation des prescrip-
tions architecturales, constructives et 
environnementales 

Dénomination de voiries – Villeneuve 

Composition de la commission de 
contrôle des listes électorales

Affaires scolaires

Secours exceptionnel - Liban

 

OCTOBRE 2020
Commissions de Grand Chambéry

Convention constitutive de groupe-
ment de commandes pour la passa-
tion d’un accord cadre relatif à une 
mission d’assistant à maitrise d’ou-
vrage en téléphonie

Convention constitutive de groupe-
ment de commandes pour la fourni-
ture de papiers et d’enveloppes

Demande de subvention au titre du 
FEDER - Projet éducation parentalité 
numérique

Participation financière à Cognin 
Sports Football

Modification du tableau des effectifs

Indemnité de départ volontaire pour 
création d’entreprise

Prime exceptionnelle - COVID 19

Demande de subvention auprès de la 
Région pour l’installation de caméras 
de vidéoprotection



Ils nous ont quit tés...
Louis FRARESSE

Originaire de Cognin, Louis Fra-
resse est né au hameau de La Violette 
à Villeneuve où ses parents, venus 
de Saint-Pierre-d’Albigny, s’étaient in-
stallés comme agriculteurs. Il prendra 
la suite de l’exploitation agricole qu’il 
orientera vers le maraichage ce qui le 
conduira à écouler sa production sur 
les marchés chambériens, où il est bien 
connu. En 1971, il rejoint l’équipe 
municipale conduite par Jean Fressoz, 
nouveau maire, qui succède à Alfred 
Carrel. Il représente au sein du Conseil 
municipal non seulement le haut de Vil-
leneuve mais les agriculteurs dont il est 
le délégué. 

Père André BREMOND

Résidant au Presbytère de Cognin, le 
Père André Bremond appartenait à l’or-
dre des Missionnaires du Sacré-Cœur. 
A sa «retraite», il avait été chargé de 
l’aumônerie du centre hospitalier de 
Chambéry. Avec discrétion il apportait 
aux malades et aux plus démunis le 
réconfort de sa présence attentionnée 
et toujours chaleureuse. Dans notre 
commune il prêtait son concours au 
service de la paroisse et, n’oubliant 
pas qu’il avait été engagé en Algérie, 
il concélébrait toujours avec le père 
François Didier les offices religieux des 
8 mai et 11 novembre. La COVID l’a 
emporté alors qu’il devait rejoindre son 
Anjou natal pour une retraite qu’il n’au-
ra finalement pas connue.

Marcel CADOUX

Issu d’une vieille famille de Saint-
Cassin, Marcel Cadoux débute sa 
carrière dans la fonction publique 
territoriale en 1966 au service 
financier de la ville de Chambéry. 
Puis il est nommé en 1971 à Challes-
les-eaux en qualité de secrétaire 
général jusqu’en 1982 date à laquelle 
il prend la direction des services de 
notre commune. Il y restera jusqu’à sa 
retraite en 2000 apportant dans cette 
fonction délicate des qualités humaines 
et professionnelles appréciées. A 
la retraite il s’adonne à ses loisirs 
préférés, le jardinage, la cueillette des 
champignons, les coupes de bois et la 
fameuse vulnéraire dont il fait profiter 
ses amis qui garderont de lui l’image 
d’un homme bienveillant. 

PORTRAITS
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Nous renouvelons aux familles des défunts les condoléances du Conseil municipal.

NOVEMBRE 2020
Règlement intérieur du Conseil mu-
nicipal
Représentants dans les commissions 
municipales et instances extérieures
Création du Conseil des Citoyens de 
Cognin 
Demande de subvention au titre du 
FDEC 2021
Plan de relance 2020 du Gouverne-
ment : Décision modificative n°3 du 
budget communal
Soutien aux communes sinistrées des 
Alpes Maritimes
Renouvellement de la convention 
d’assistance et de conseil en préven-
tion des risques 

Prolongation d’adhésion au contrat 
d’assurance groupe pour la couver-
ture des risques statutaires souscrit 
par le Cdg73 avec le groupement 
Sofaxis / CNP Assurances, jusqu’au 
31 décembre 2021.
Information sur la prolongation, pour 
motif d’intérêt général, de la con-
vention de participation sur le risque 
« Prévoyance » avec le groupement 
ADREA mutuelle-MUTEX.

DECEMBRE 2020
Représentants dans les commis-
sions municipales et les instances 
extérieures. Représentants dans les 
commissions de Grand Chambéry.

Rapport d’activités 2019 de Grand 
Chambéry.
Présentation du projet de rapport 
2019 de la politique de la ville.
Information sur le plan local d’éduca-
tion artistique et culturel.
Décision modificative no 4 du budget 
principal.
Dépenses d’investissement par antic-
ipation du budget communal 2021 
Tarification 2021 de l’occupation 
temporaire du domaine public.
Approbation des tarifs 2021 des 
salles et des services publics.
Approbation des tarifs 2021 des 
concessions funéraires (Pleine terre, 
caveau, alvéole).
Admission en non-valeur.
Bons de noël pour les agents actifs.

CONSEILS MUNICIPAUX (SUITE)
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Au fil des années Cognin s’est adapté aux contraintes 
nouvelles en matière d’environnement et de réchauffement 
climatique par des comportements vertueux.  Ainsi dès 
2012, les pesticides sont-ils peu à peu abandonnés, le 
goutte à goutte privilégié pour l’arrosage des jardinières, 
la fontaine de la mairie arrêtée pour recevoir une com-
position florale peu consommatrice d’eau, les pelouses 
tondues de manière différenciée au profit d’une meilleure 
biodiversité, les plantations d’arbres poursuivies pour un 
confort estival apprécié…

De manière différente, les employés de la commune, 
ses habitants continuent d’apporter leur contribution à 
l’embellissement de Cognin pour que chacun s’y sente 
bien. Le palmarès départemental  du concours des villes 
fleuries en porte témoignage avec l’obtention remarquée 
de trois prix : 

• Balcon d’immeubles collectifs : 

1er prix : Danielle Micheland, 14 chemin du Forézan, 
2ème prix : Yvette Giovanetti , 3ème prix : René Guery, 
4ème prix : Joëlle Pichon-Martin, 5ème prix : Christian Morin 

•  Catégorie maison : 
1er prix : Marine Leromain, 2ème prix : Christiane Dumas, 
3ème prix : Germaine Pichon-Martin

•  Catégorie entreprises : Menuiserie JAY  rue Daniel Rops 
(seul prix décerné dans le secteur plaine).

•  Prix spécial : Christiane DUMAS pour l’aménagement et 
le fleurissement des berges du canal chemin du Moulin.

A cela s’ajoute le 1er prix communal pour les maisons avec 
la réalisation de Mme Marine LEROMAIN, Bd Adrien 
Badin, particulièrement bien entretenue non seulement à 
l’intérieur de la propriété mais également dans ses abords 
immédiats (bordures du mur de clôture et du trottoir).

A tous un grand merci.
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Le fleurissement
à l’épreuve du changement climatique
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Fin 2019 :
GILBERT-COLLET Mélina, 23/11/2019, 225 chemin du moulin

MARCHETTI Candice, 27/11/2019, 77 route de lyon

BAABAA Mélyssa, 12/12/2019, 260 Rue de la Forêt

BERTHET Gabin, 13/12/2019, 290 Rue de la Forêt

2020 :
BEJI Louna, 11/01/2020, 2 ter Rue du Pont Vieux

BILLET Hugo, 21/01/2020, 45 Allée des hauts Prés

DELACHAUSS, 27/01/2020, 29 chemin Foray

BURGAT MAS Salomé, 11/02/2020, 34 Route de Lyon

BENZI CHAPUIS Théo, 23/02/2020, 60 Allée des hauts prés

MUGNIER Anna, 01/03/2020, 122 Rue de la Soierie

YAMBERLA YAMBERLA, 07/03/2020, 110 Rue du Maupas

CHIEFARI Milo, 12/03/2020, 14 chemin du Forezan

MARZOUG Amina, 21/03/2020, 2 ter Rue du Pont Vieux

TAADOU Lina, 26/03/2020, 3 Rue Villa Romaine

PALMAS Léa, 28/03/2020, 3 bis Rue de la Digue

RAGUÉ Jules, 02/04/2020, 52 ter Rue de l’Epine

MATMATI Sidra, 27/05/2020, 2 Rue Villa Romaine

RICHARD Naël, 05/06/2020, 100 Allée des peupliers

TADJER Mohamed-Ali, 17/06/2020, 21 Rue de l’Epine

VANNIER Maël, 28/06/2020, 8 Rue des clarines

BOUYANZER Youssef, 01/07/2020, 1 Rue de la Forêt

GARCIA JAY Lola, 05/07/2020, 31 route de Lyon

SCHENK Briyana, 09/07/2020, 45 Allée des Hauts Prés

MAILLET-JÉGOU Elya, 11/07/2020, 10 Rue de la digue

MAHIOUS Maïssane, 12/07/2020, 2 chemin du Forezan

DIOP Tidiane, 14/07/2020, 22 Rue de la paix

MERIBOUT Manil, 15/07/2020, 75 route de Lyon

FOREST Imran, 27/07/2020, 2 bis Rue du Pont Vieux

SEON PAUWELS Mathilde, 29/07/2020, 9 Rue Pasteur

SEON PAUWELS Gabrielle, 29/07/2020, 9 Rue Pasteur

DE BARI Ismaël, 29/07/20202, 75 Allée des hauts prés

MENOUER Miyaz, 30/07/2020, 6 chemin du Forezan

SPITALE Marco, 30/07/2020, 70 A route de Lyon

BOUILLARD Esteban, 02/08/2020, 114 Rue de la Soierie

LECLERC André, 07/08/2020, 2 Rue de l’Epine

BOUCHEREAU Octavia, 07/08/2020, 136 Rue du Maupas

MAURÉ Louison, 14/08/2020, 5 Allée des hauts prés

TLARHET Layina, 14/08/2020, 4 chemin du Forezan

GIGUET Luna, 17/08/2020, 10 bd Paul Hérault

SAÏD Emine, 17/08/2020, 1 Rue villa romaine

BOUZAHZAH Inès, 18/08/2020 34 Allée des hauts prés

GUYETAND Lyna, 27/08/2020, 1 Rue de la digue

FAZLIOGLU Ela, 29/08/2020, 2 Rue des écoles

ROBERT Olivia, 01/09/2020, 320 Rue de la forêt

GIRARDY Lucas, 15/09/2020, 54 Rue de l’Epine

MALLET Lyam, 29/09/2020, Chemin des culées

GAIME Lucie, 07/10/2020, 260 Rue de la forêt

MALIGE MICHEL Arthur, 07/10/2020, 2 Rue Marcelin Berthelot

VALENTIM DA CRUZ Julia, 27/10/2020, 8 Rue du Corbelet

GANDOLFINI VIDONI Alessio, 04/11/2020, 26 av. H. Bordeaux

PAQUIEN Océane, 09/11/2020, 81 route de lyon

KEITA Marie, 09/11/2020, 2 chemin du Forezan

JANIN Elsa, 20/11/2020, 8 Rue de la - Forgerie

KORICHE Syrine, 22/11/2020, 95 Allée de la treille

Etat Civil N A I S S A N C E S

BELGACEM Hedi/BENSIKHELIFA Nirouz,
le 25/01/2020, 21 rue de l’Epine

GONCALVES Luca/HSU Hsin-Ju,
le 25/01/2020, L’Alexandrie - Villeneuve

ALSFASSER Jean/VICTOR Nicole,
le 07/02/2020, 10 chemin du Forezan

MAUERHOFER Olivier/TRÂN THÊ TRI 
Fabienne, le 08/02/2020, 
3 chemin des Roquevillard

DEMOLLI Kushtrim/KRASNIQI Anita, 
le 29/02/2020 154 rue du Canal des 
Usiniers 73000 CHAMBERY

DIALLO Abdoul/BAH Karemata,
le 07/03/2020, 75 allée des Hauts Prés

LEGUEVAQUES Estelle/LE BRIS Gaëlle,
le 06/06/2020, 2 rue de la Digue

NEHLIG Marc/CUSIN-BERCHE 
Véronique, le 06/06/2020, 
71 rue Claude Debussy

PERRIERE Michael/ZIZA Mariane,
le 13/06/2020, 10 rue Victor Hugo

MICHEL Reine/CRENIER Véronique,
le 20/06/2020, 10 rue de la Paix

BOUSSIER Patrice/BIDEAU Sonia,
le 18/07/2020, 4 rue Villa Romaine

BOCHU Jérôme/BERTRAND Sandrine,
le 21/07/2020, 24 rue Georges Bizet

TERNOIS Michaël/DUBUT Maguelonne,
le 08/08/2020, 12 rue de la - Forgerie

REBIERE Loïc/CANTONE Fanny,
le 22/08/2020, 139 chemin des Griattes 
73800 PLANAISE

MELLET Joël/LOJOWSKI Ghislaine,
le 12/09/2020

SERENO Régis/COUTE Armelle,
le 26/09/2020, 10 rue Charles Gounod

MAHFOUDE Aziz/SLIMANI Hanane,
le 26/09/2020, 3 rue Villa Romaine

M A R I A G E S
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Fin 2019 :
01/12/2019 :   GACHET Michel, 21 Rue de l’Epine, 

02/12/2019 :  LARBRE vve HAREN Françoise, route de Lyon

03/12/2019 :  PETIT Tihanna, 5 allée des Hauts Près

17/12/2019 :  VERDOYA René, 20 Rue de l’Epine

21/12/2019 :  VIGNAND vve PERRIN D’ARLOZ Lucienne,
20 Rue de l’Epine

2020 :
06/01/2020 :  RUBEAUX Georges, 3 montée de Vimines

17/01/2020 :  DECHAUME Vincent, 13 avenue Henry Bordeaux

23/01/2020 :  BALLESTER Guy, 67 route de Lyon

01/02/2020 :  CHASSAGNEUX ép SORDI Antonia,
20 Rue de l’épine

01/02/2020 :  HOCHEDEZ Jean, 2 ter Rue du pont vieux

03/02/2020 :  SARDA vve FERRIER Janine, 20 Rue de l’épine

05/02/2020 :  LOZET Olga, 4 Rue Villa Romaine

11/02/2020 :  ROUX André, 3 Rue des Ecoles

16/02/2020 :  LAURENT Georges, 7 Rue Frédéric Chopin 

08/03/2020 :  RICHARD ép MITHIEUX Paulette, 15 Rue de l’épine

20/02/2020 :  NEUFOND Clotilde, 19 Rue de l’Epine

03/03/2020 :  BUSSON Anna, 12 Rue de la - Forgerie

14/03/2020 :  POUDEVIGNE Pierre, 4 Rue de la - Forgerie

19/03/2020 :  TELLUT vve PRAT Nadège, 20 Rue de l’Epine

22/03/2020 :  GUILLERME vve THEPAUT Marie,
20 Rue de l’Epine

30/03/2020 :  CARRAZ vve ROUX Maria, 1 Rue Guynemer

23/03/2020 :  GARCIN Simonne Suzanne,
1 Rue André Messager

09/04/2020 :  MATON Christian, 2 Rue de la - Forgerie

16/04/2020 :  MUSY Jeanne, 20 Rue de l’Epine

23/04/2020 :  BROSSE MARON Serge, 1 Rue de la Forêt

25/04/2020 :  CURTI Albert, 2 Rue de la - Forgerie

25/04/2020 :  DALLA COSTA Attilio, 2 Rue Jacques Level

30/04/2020 :  RATTAIRE Philippe, 14 chemin du Forezan

06/05/2020 :  LAURENT épouse BORDELIER Juliette,
20 Rue de l’Epine 

22/05/2020 :  COLLOMBERT Marie, 20 Rue de l’Epine

30/05/2020 :  VALLET vve SAUSSAYE Gilberte, 20 Rue de l’Epine

13/06/2020 :  CHOMET vve DOU Andrée, 2 Rue Villa Romaine

20/06/2020 :  JACQUET ép REITZ Pascale, 19 Rue de l’Epine

22/06/2020 :  ROBERT ép PRESIGNY Henriette,
9 bis Rue du Granier 73000 CHAMBERY

02/07/2020 :  MIZOUNI Mohamed, 4 Rue villa romaine

05/07/2020 :  CADY vve HOCHEDEZ Yvette,
2 ter Rue du pont vieux

14/07/2020 :  DESIAGE Laetitia, 3 chemin de François

22/07/2020 :  CERQUEIRA MARTINS Nelson,
2 Rue de la - Forgerie

23/07/2020 :  MARTIN Robert, 284 chemin de la Thiolière
28/07/2020 :  GANDY Paul, 17 Rue de l’épine
30/07/2020 :  GARGOUA Tayeb, 2 chemin du Forezan
31/07/2020 :  FRARESSE Louis, chemin du réservoir – Villeneuve
01/08/2020 :  BOULAT ép PIZZIN Catherine,

7 allée du clos de la ferme
10/08/2020 :  BURDAIRON vve CAPORALE Nicole, 

2 Rue Villa Romaine
26/08/2020 :  RISSE André, 20 Rue de l’Epine
04/09/2020 :  VILLANI vve TACCONELLI Maria,

20 Rue de l’Epine
09/09/2020 :  DELEN Abdulkadir, chemin du Forezan
13/09/2020 :  DAVID ép TRICHARD Renée, 10 Rue Maurice Ravel
13/09/2020 :  TROSSET Michel, 75 route de Lyon
26/09/2020 :  BENOÎT Christian, 3 chemin du forezan
28/09/2020 :  MICHELLAND Marius, 20 Rue de l’épine
28/09/2020 :  LOTH André, 2 ter Rue du pont vieux
01/10/2020 :  GALVEZ Roland, 20 Rue de l’Epine
04/10/2020 :  DAVOINE ép FRASSON-BOTTON Nicole,

2 Rue des Clarines
08/10/2020 :  REMEC vve JAY Marie, montée de Chaloup
16/10/2020 :  CARRAZ ép FRARESSE Réjane,

Villeneuve - La Violette
26/10/2020 :  VERHEYDEN vve GROSAY Catherine,

6 Rue de la - Forgerie
27/10/2020 :  ROSTAING Marie, 20 Rue de l’Epine
31/10/2020 :  COSTAZ Michel, 17 Rue de l’Epine
31/10/2020 :  LASSARD Pierre, 4 Rue André Messager
31/10/2020 :  FRAGNOL Serge, 5 Rue de Maistre
03/11/2020 :  GRESSIER Sophie, 11 Rue Daniel Rops
04/11/2020 :  LAMBERT ép FRESSOZ Gabrielle,

20 Rue de l’Epine
30/10/2020 :  BERNARD vve PERCHAUD Jeannine,

225 chemin du moulin
10/11/2020 :  REYMOND-LARUINA Marcel, 75 route de Lyon
10/11/2020 :  BREMOND André, 12 Rue de l’épine
10/11/2020 :  BENOIT René, 2 Rue du Nivolet
20/11/2020 :  ROTTIGNI Maria, 20 Rue de l’Epine
15/11/2020 :  NOIR Pierre André, 20 Rue de l’Epine
15/11/2020 :  LOMMA vve ROBERTO Maria, 20 Rue de l’Epine
19/11/2020 :  CADAUX vve CRÉTET Maryse,

6 Rue du Mont Charvet
23/11/2020 :  NANT vve VINCENT Renée, 20 Rue de l’Epine
23/11/2020 :  MONACHON Constant, 20 Rue de l’Epine
24/11/2020 :  DA SILVA vve LEIRIA Irmelinda, 20 Rue de l’Epine
25/11/2020 :  RETORNAZ vve VERDOYA Marguerite, 

20 Rue de l’Epine
23/11/2020 :  LIMONTI vve CHABERTY Gabrielle,

20 Rue de l’Epine
28/11/2020 :  MARESCHAL Pierre, 2 Rue de la - Forgerie

D É C È S
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